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Chères Brossardoises,
Chers Brossardois,

Doreen Assaad

Mairesse de Brossard

En ce début de nouvelle année, je souhaite tout d’abord adresser mes 
meilleurs vœux de santé, de prospérité et de bien-être à tous. J’espère que 
la période festive des dernières semaines vous a offert des moments de 
bonheur et que 2024 s’est terminée dans la joie et l’allégresse.

Pour Brossard, la nouvelle année débute en force alors que nous amorçons 
un tournant historique marqué par le début de notre nouvelle planification 
stratégique 2025-2035. Grâce à celle-ci, notre ville dispose d’un plan 
clair qui établit les grandes orientations pour le développement durable 
de Brossard tout en offrant un cadre structuré pour garantir une gestion 
budgétaire rigoureuse.

En plus des balises présentées dans notre planification à long terme, le 
budget 2025 tient compte de la réalité actuelle. Par exemple, la dernière 
année a été marquée par le dépôt d’un nouveau rôle d’évaluation foncière qui 
démontre une augmentation importante de la valeur des propriétés. 

Dans ce contexte, nous avons travaillé à concilier l’amélioration continue 
de nos milieux de vie avec la volonté de maintenir un compte de taxes le 
plus bas possible. C’est pourquoi notre équipe a mis en place des mesures 
importantes afin d’alléger l’impact de la hausse des valeurs immobilières, 
tant pour les résidentes et les résidents actuels, que pour celles et ceux qui 
souhaitent s’établir à Brossard :

• Une augmentation de 1,75 % du compte de taxes d’une résidence de 
valeur moyenne.

• L’étalement des valeurs foncières sur trois ans pour réduire les 
répercussions financières du nouveau rôle d’évaluation.

• La répartition du paiement des droits de mutation (taxe de bienvenue) lors 
de l’acquisition d’une propriété.

On retrouve également à Brossard un endettement moins élevé que la 
moyenne provinciale et que celui des villes de taille similaire. Ce contrôle du 
niveau de dette est le fruit d’une allocation judicieuse des ressources et d’une 
gestion responsable des investissements.

Un des objectifs majeurs du présent budget est de renforcer la qualité des 
services municipaux. C’est pourquoi nous avons alloué des fonds importants 
à l’entretien et à l’embellissement de nos infrastructures publiques, 
notamment les parcs, les routes et les bâtiments communautaires. 

Cette approche témoigne de notre engagement à remplir la mission que 
s’est donnée la Ville, soit d’offrir un milieu de vie et des services de qualité 
centrés sur les besoins et les aspirations de toutes les Brossardoises et 
de tous les Brossardois. Soyez assurés que nous continuerons d’avancer 
avec détermination pour construire un avenir durable et inclusif où tous 
sauront s’épanouir. 

Mot de la mairesse



My Dear Fellow 
Residents of Brossard,

Doreen Assaad

Mayor of Brossard

As we begin the New Year, I’d like to start by wishing you all good 
health, prosperity and happiness. I hope that the holiday season has 
brought you many happy moments, and that you have also enjoyed 
beautiful end-of-year celebrations.

For Brossard, the new year begins with a bang, as we embark on a 
historic turning point marked by the start of our new 2025-2035 
strategic plan. Thanks to this plan, our city has a clear blueprint that 
sets out the major directions for Brossard’s sustainable development, 
while providing a structured framework to ensure rigorous budget 
management.

In addition to the guidelines set out in our long-term planning, the 
2025 budget takes current realities into account. For example, the 
past year saw the filing of a new property assessment roll, showing a 
significant increase in property values.

In this context, we have worked to reconcile the continuous 
improvement of our living environments with the desire to keep our 
tax bills as low as possible. That’s why our team has implemented 
important measures to alleviate the impact of rising real estate values, 
both for current residents and for those wishing to settle in Brossard:

• An increase of 1.75% in the tax bill of an average-value home.

• The averaging of property values over three years to reduce the 
financial impact of the new assessment roll.

• The spreading of the payment of transfer duties (welcome tax) 
when acquiring a property.

Brossard’s debt level is also lower than the provincial average or 
that of cities of similar size. This controlled debt level is the result 
of judicious resource allocation and responsible investment 
management.

One of the major objectives of this budget is to strengthen the quality 
of municipal services. That’s why we’ve allocated substantial funds 
to the maintenance and enhancement of our public infrastructures, 
including parks, roads and community buildings.

This approach reflects our commitment to fulfilling the City’s mission 
of providing a quality living environment and services focused on 
the needs and aspirations of all Brossard residents. Rest assured 
that we will continue to move forward with determination to build a 
sustainable and inclusive future where everyone can flourish.

Message from the Mayor 



Brossard se tourne résolument vers l’avenir avec sa nouvelle 
planification stratégique 2025-2035, dévoilée par la mairesse 
Doreen Assaad lors de l’assemblée du conseil municipal. Ce 
document audacieux reflète une vision moderne et inclusive, 
axée sur le bien-être des citoyennes et citoyens, la durabilité et 
la participation collective.

NOTRE VISION POUR 2035
Brossard aspire à devenir une ville exemplaire, où milieux de 
vie dynamiques, qualité de vie exceptionnelle et respect de 
l’environnement se conjuguent harmonieusement. Cette vision 
repose sur quatre piliers fondamentaux :

• Protéger l’environnement grâce à une gestion responsable 
des ressources.

• Favoriser la mobilité intégrée, avec une densification 
intelligente autour des pôles stratégiques tels que le  
TOD Du Quartier et le futur centre-ville.

• Garantir une qualité de services inégalée, répondant  
aux besoins de tous.

• Soutenir la participation citoyenne, en impliquant 
activement la communauté dans les projets de la Ville.

VOS QUESTIONS, NOS RÉPONSES

Pourquoi une planification stratégique à long terme?

Pour guider les actions de la Ville, anticiper les défis et optimiser 
les ressources, tout en restant fidèles à notre vision collective.

Comment cela impactera-t-il votre quotidien?

Vous profiterez d’infrastructures améliorées, de services 
optimisés et d’un cadre de vie enrichi, avec un développement 
axé sur la durabilité.

Comment participer?

Participez à des consultations publiques et à des initiatives 
communautaires, et découvrez les projets qui façonnent  
notre avenir.

La population a-t-elle été consultée?

Oui, une vaste démarche participative amorcée en 2022 a permis 
de recueillir les aspirations des résidents, élus et employés 
municipaux.

NOS PRIORITÉS EN UN COUP D’ŒIL
Pour répondre aux besoins d’une population en pleine croissance, 
trois principes directeurs guideront nos décisions :

• Servir : renforcer le sentiment de communauté avec des 
services adaptés et inclusifs.

• Bâtir : concevoir des milieux de vie complets et résilients en 
harmonie avec notre environnement.

• Réussir : favoriser une gestion durable et efficace des 
ressources, en valorisant l’innovation.

DES PROJETS AMBITIEUX POUR BROSSARD
• Le futur centre-ville (TOD Panama) : un espace vibrant et 

accessible, cœur névralgique de la ville.

• Les corridors de biodiversité : un réseau vert préservant 
faune et flore, tout en offrant des espaces de loisirs.

• La densification autour du REM (TOD Du Quartier) : une 
mobilité durable et des milieux de vie intégrés.

Pour en savoir plus,  
brossard.ca/plan-strategique-2025

Brossard amorce  
un tournant historique, 
unissant modernité  
et respect des  
générations futures. 

Ensemble,  
façonnons une ville où  
il fait bon vivre et grandir.

Plan stratégique

Planification stratégique 2025-2035 :  
bâtir un avenir durable et inclusif pour Brossard



Le budget 
2025 en  
5 temps

CONTRÔLER LES TAXES 
Hausse de 1,75 % du compte de taxes pour une résidence de valeur moyenne

RÉDUIRE LA DETTE
Endettement moins élevé que la moyenne provinciale et les villes de taille similaire

CRÉER DE LA RICHESSE
Augmentation de la valeur immobilière de 33 %

ALLÉGER L’IMPACT DU NOUVEAU RÔLE D’ÉVALUATION
Étalement des valeurs foncières sur une période de trois ans

FAVORISER L’ACCÈS À LA PROPRIÉTÉ
Répartition du paiement des droits de mutation (taxe de bienvenue)

Soucieuse 
de votre 
environnement 
et de votre 
portefeuille

Depuis plusieurs années, la Ville poursuit son engagement à concilier 
l’amélioration de nos milieux de vie avec la volonté de maintenir un compte 
de taxes le plus bas possible. En comparant la variation de l’indice de prix à la 
consommation (IPC) pour la région métropolitaine de Montréal au compte de 
taxes moyen à Brossard, on constate rapidement la position favorable dans 
laquelle se retrouvent les propriétaires brossardois.

Comparaison avec la variation du compte de taxes moyen à Brossard
Indice des prix à la consommation (IPC)* 

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
IPC Compte de taxes

* IPC pour la région métropolitaine de Montréal

Depuis 2018, l'IPC 

combiné projeté jusqu’à 

2025 atteint 25,7 %

comparativement aux 

comptes de taxes de la 

ville à 16,8 %. 

Écart de 8.9 %
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Résidentiel  — 1 logement | Augmentation de 1,75 % (+53 $) pour 2025
Compte de taxes d’une résidence de valeur moyenneCompte de taxes d’une résidence de valeur moyenne

2024

450 882 $

2025

508 526 $ *

Taxe foncière générale
Taux résidentiel 0,5162 | 100 $ 0,4737 | 100 $

Sous-total | Taxe foncière générale 2 327 $ 2 409 $

Tarification

Déchets domestiques 113 $ 125 $

Recyclage | Collecte 45 $ 0 $

Écocentre et collecte des encombrants 38 $ 42 $

Réfection réseau routier | Fixe 64 $ 64 $

Réfection réseau routier | Logement 29 $ 29 $

Complexe aquatique 30 $ 30 $

Sous-total | Tarification 319 $ 290 $

Aqueduc, eau et égout Consommation moyenne | 350 m3 338 $ 338 $

Compte de taxes d’une résidence

de valeur moyenne
2 984 $ 3 037 $

* Nouveau rôle étalé

Nouveau rôle 
d’évaluation 
2025-2026-2027

Le nouveau rôle d’évaluation est entré en vigueur le 1er janvier 2025. Les valeurs qui 
y sont inscrites reflètent les conditions du marché au 1er juillet 2023.

Le nouveau rôle démontre une forte hausse de la valeur globale des propriétés 
résidentielles de 37 %. Cette augmentation marquée de la valeur des propriétés 
est le résultat de :

• La surchauffe immobilière des dernières années.

• Le prix de vente des propriétés qui a continué d’augmenter au cours de cette 
même période.

L’évaluation foncière est une compétence de l’agglomération de Longueuil. Si vous 
avez des questions liées à l’évaluation foncière de votre propriété, communiquez 
avec la ligne Info-évaluation au 450 463-7177.

RENCONTRE D’INFORMATION

Une séance d’information aura lieu en début d’année pour 
répondre aux questions des propriétaires concernant le 
nouveau rôle d’évaluation. Ce sera l’occasion idéale d’en 
apprendre davantage sur la valeur de leur propriété. 

Surveillez les communications de la Ville à ce sujet au 
cours des prochaines semaines.

ÉTALEMENT DES VALEURS FONCIÈRES

Pour réduire les répercussions financières du 
nouveau rôle d’évaluation foncière, la Ville a pris la 
décision d’étaler les variations d’évaluation sur une 
période de trois ans. Ainsi, le montant d’évaluation 
indiqué au compte de taxes correspond à la valeur 
du rôle précédent avec le tiers de la variation. Pour 
en apprendre davantage sur l’étalement des valeurs 
foncières : brossard.ca/taxes.

MA VILLE 7
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120 M$ 
d’investissements 
pour l’année 2025 
au Programme 
triennal 
d’immobilisations 
(PTI)

Le PTI 2025-2026-2027 prévoit des investissements d’une valeur de 571 M$, 
dont 120 M$ pour l’année 2025. Ces sommes permettront à Brossard de 
poursuivre son objectif de renforcer la qualité des services municipaux afin  
de répondre aux besoins de la population.

La répartition des montants se divise en trois catégories qui comportent  
différents projets :

• 60,4 M$ pour les infrastructures

- Construction du collecteur Provencher
- Réfection des infrastructures municipales dans le secteur A
- Réfection d’aqueduc et d’égout dans le secteur M
- Phase 2 du réaménagement de Grande Allée
- Programme de réfection de chaussée

• 52,8 M$ pour les installations communautaires

- Construction du centre multigénérationnel
- Remplacement des installations aquatiques  
 aux parcs Champlain et Vanier
- Nouvelle phase de travaux au parc Poly-Aréna

• 6,8 M$ pour les besoins administratifs

- Remplacement de véhicules
- Équipements de technologie de l’information

Répartition des investissements
PTI 2025-2026-2027

56,8 M$

3,6 M$

34,9 M$

17,9 M$

3,5 M$ 2,6 M$ 700 K$571 M$ dont 120 M$ en 2025

Infrastructures | 50 % 

Consolidation | 47 %
Développement | 3 %

Communautaire | 44 %

Bâtiments | 29 %
Parcs | 15 %

Administration | 6 %

Équipement | 3 %
Bâtiments | 2 %
Technologie de l’information | 1 %

Budget
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Tout est  
dans le bac!
Depuis le 1er janvier 2025, la modernisation provinciale de la collecte 
sélective, pilotée par Éco Entreprises Québec, impose de nouvelles 
règles aux municipalités. Cette initiative vise à :

• rendre le recyclage plus efficace.
• réduire la consommation de produits suremballés.
• responsabiliser les producteurs dans la gestion et la réduction  

de leurs emballages.

Brossard s’adapte à ces nouvelles exigences en ajustant sa  
collecte sélective. 

QUE FAIRE MAINTENANT?

Déposez tout dans le bac bleu
Depuis janvier, seules les matières déposées dans le bac bleu fourni 
par la Ville sont ramassées. Les surplus placés à côté ne sont plus 
acceptés, sauf lors de deux collectes spéciales prévues en janvier et 
en juillet.

Vérifiez votre bac
Assurez-vous que votre bac bleu est en bon état. Si vous avez un  
petit bac de 240  L, vous pouvez l’échanger gratuitement contre un 
bac de 360  L. Si nécessaire, un deuxième bac peut être demandé 
sous certaines conditions. Contactez Services Brossard pour plus 
de détails.

Respectez les consignes de tri
Seuls les contenants, emballages et imprimés (CEI) vont dans le bac 
bleu. Consultez les matières acceptées sur brossard.ca/gmr.

Optimisez l’espace
Pliez vos boîtes de carton et compactez les emballages pour 
maximiser l’espace dans le bac.

Réduisez vos déchets
Choisissez des produits avec moins d’emballage et privilégiez  
 la réutilisation.

VOTRE COLLABORATION EST ESSENTIELLE!

Grâce à vos efforts, nous pouvons améliorer la gestion des matières 
recyclables et bâtir un Brossard plus durable.

Échange de 
vœux avec 

les élus

Samedi 18 janvier

 Centre socioculturel 
 Alphonse-Lepage

RSVP 

avant le 

10 janvier

Actualité
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Six tactiques pour être le 
héros du stationnement  
cet hiver
Lorsque la neige se présente, vous pouvez faire la différence et 
faciliter le travail des équipes de déneigement en garant votre 
véhicule au bon endroit. Voici quelques conseils pour un hiver  
sans souci :

1- Garer sa voiture sur une rue où le stationnement 

hivernal est permis
Sur certaines rues de Brossard, il est interdit de stationner en tout 
temps. Visitez brossard.ca/deneigement pour les identifier.

2- Vérifier avant 15 h les avis d’interdiction
Lors d’une opération de déneigement, il est interdit de stationner 
dans la rue entre 1 h et 6 h, et ce, jusqu’au 15 avril. Consultez les avis 
en cours sur notre site web, notre page Facebook, les panneaux 
électroniques, les alertes ou la ligne Info-Neige (450 923-6339). 

3- S’abonner aux alertes Info-Neige
En vous inscrivant aux alertes par texto à brossard.ca/textos vous 
recevrez des notifications aussitôt qu’un avis est diffusé.

4- Surveiller la signalisation temporaire

Prenez garde aux enseignes temporaires sur la rue où vous êtes 

garés. Elles sont installées en prévision du chargement de la neige, 

interdisent le stationnement entre 18 h et 8 h et ont priorité sur toute 

autre signalisation.

5- Déplacer son véhicule lors des opérations de 

déneigement ou de chargement de la neige

Des espaces gratuits sont offerts dans plus de 15 stationnements 

publics lorsqu’il y a interdiction de stationnement dans les rues. Vous 

pouvez y garer votre voiture pour un maximum de 72 h. Le groupe 

Facebook J’ai de la place | Stationnement hivernal à Brossard peut 

aussi vous aider à trouver un espace de stationnement.

6- Attendre la levée de l’avis d’interdiction avant de 

déplacer sa voiture

Même si la rue semble déneigée, résistez à l’envie d’y garer votre 

voiture avant la fin de l’avis d’interdiction de stationner pour éviter un 

remorquage ou une contravention. Nos équipes pourraient encore 

devoir y travailler pour terminer le déneigement.

Pour plus d’informations : brossard.ca/deneigement.

Le Prix Hommage Aînés 
Québec 2024 remis  
à une Brossardoise
Le 5 novembre dernier, Mme Aliette 
Lamothe Marchi, présdente de la 
Popote roulante de Brossard, a 
reçu le Prix Hommage Aînés 
2024 du gouvernement du 
Québec lors d’une cérémonie 
en présence de la ministre 
responsable des Aînés et 
ministre déléguée à la Santé, 
Mme Sonia Bélanger. Ce 
prix prestigieux souligne la 
contribution exceptionnelle 
d’une personne aînée qui œuvre 
bénévolement dans sa région pour 
améliorer le bien-être des aînés. 

Avec engagement et dévouement, Mme Lamothe Marchi offre, 
depuis plus de 20 ans, un soutien inestimable aux aînés de 
Brossard, que ce soit en livrant des repas avec le sourire ou par la 
chaleur de sa présence bienveillante. Cette reconnaissance est 
amplement méritée pour une femme remarquable qui incarne 
des valeurs de solidarité et de compassion. Félicitations!

Actualité 
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3 au 7 mars 2025

Un projet pour  
prévenir la 
délinquance
Le programme Groupe Contact est un 
projet-pilote initié par le Service de police de 
l’agglomération de Longueuil, afin de contribuer à la prévention 
de la délinquance juvénile. Le programme s’adresse aux jeunes 
de 12 à 17 ans qui ont emprunté une trajectoire délinquante 
ou qui sont très à risque d’y prendre part. L’approche vise le 
désistement du crime de ces jeunes afin d’adopter de nouveaux 
rôles prosociaux. Un travail en concertation se fait également avec 
les différents partenaires des milieux scolaires, communautaires  
et institutionnels.

Les intervenantes pivots sont amenées à réaliser des interventions 
psychosociales individuelles, parentales, ou familiales. L’accom-
pagnement et le référencement vers les partenaires dans la 
communauté, ainsi que le travail en concertation avec d’autres 
services desservant la famille s’inscrit également dans le mandat.

L’équipe est composée de trois 
intervenantes pivots qui assurent les suivis 
psychosociaux, une coordinatrice des 
organismes communautaires qui veille 
au partenariat avec les organismes de la 
communauté, une commis et une analyste 
de la section du renseignement, une 
superviseure clinique prêtée du CISSS-
ME, une sergente ainsi que la capitaine qui 
assure la coordination du projet.

APPELS DE DOSSIERS  
Soumettez votre 
candidature! 
Vous voulez faire partie de nos événements ou de nos projets 
municipaux? Nous recherchons des candidats pour certaines de 
nos activités en 2025. Envoyez-nous votre dossier!

FESTIN CULTUREL 2025 | 8 et 9 août 2025
Restaurateurs, camions de cuisine de rue et fournisseurs de boissons, 
faites découvrir vos spécialités lors de cet événement gourmand. 
DATE LIMITE DU DÉPÔT DE DOSSIER : 15 FÉVRIER 2025

MARCHÉ DE NOËL | 14, 15 et 16 novembre 2025
Artisans des métiers d’art et créateurs de produits gourmands sont 
recherchés afin de participer à cet événement phare du temps des  
Fêtes.
DÉPÔT DES DOSSIERS : 27 JANVIER AU 17 MARS

CRÉATION D’UNE ŒUVRE D’ART PUBLIC
Les artistes professionnels du Québec sont invités à présenter 
un projet d’œuvre en trois dimensions dans le cadre du concours 
d’intégration d’une œuvre d’art public au nouveau centre multi-
générationnel de Brossard (brossard.ca/centremulti). 
DATE LIMITE DU DÉPÔT DE DOSSIER : 5 MARS 2025

PERFORM’ART | 26, 27 et 28 septembre 2025
Un événement incontournable des Journées de la culture. Artistes 
de toutes disciplines (peinture, musique, photographie, etc.), c’est 
l’occasion de partager vos talents avec la communauté. 
DÉPÔT DES DOSSIERS : 3 FÉVRIER AU 31 MARS 2025

Renseignements et formulaires d’inscription : Brossard.ca/appel

Camps de la 
relâche scolaire 
C’est déjà le temps de penser à la relâche scolaire! Du 3 au 7 mars,  
la Ville de Brossard offrira des camps pour les enfants de 4 à 12 ans. 

N’oubliez pas de vous préparer en vue des inscriptions en consultant la 
programmation, en complétant la fiche santé de votre enfant et en vous  
assurant que votre abonnement bciti+ loisir est à jour.

Toutes les informations sont regroupées à un seul endroit :  
brossard.ca/camps

DATES D’INSCRIPTION
Résidents : mardi 28 janvier, dès 18 h 
Non-résidents : samedi 1er février, dès 9 h

Pour plus  

d’informations  : 

Actualité
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Nos vêtements, une source méconnue de microplastiques 
et leur impact sur le Saint-Laurent
Quand vous nettoyez vos vêtements, de grandes quantités de 
microplastiques terminent leur course dans le Saint-Laurent. Le 
saviez-vous?  

QU’EST-CE QU’UN MICROPLASTIQUE? 

C’est un morceau de plastique dont la taille varie entre l’épaisseur 
d’un cheveu et d’un cure-dent. Tout plastique qui se retrouve dans la 
nature deviendra petit à petit un microplastique en se dégradant et  
ne disparaît jamais vraiment. À l’échelle mondiale, il est estimé que 
12 % des 110 millions de tonnes de plastiques accumulés dans les 
rivières sont des microplastiques.

Les microplastiques se retrouvent partout, que ce soit dans l’eau, le 
sol, l’air, les sédiments et même dans le sang humain! Leurs impacts 
sur la santé humaine sont nombreux : de la perturbation des cellules 

aux effets négatifs sur la fertilité et le développement.

LES RÉPERCUSSIONS SUR LE FLEUVE

Avec ses 1  197 km, le fleuve Saint-Laurent longe une partie de 
notre territoire et est un fournisseur d’eau potable. Nos activités 
consommant de l’eau ont donc un impact direct sur le fleuve. Une 
étude1 visant à dénombrer la quantité de microplastiques dans le 
fleuve a révélé que tous les sites d’échantillonnage en contenaient.

La catégorie de microplastiques la plus abondante est celle des 
fibres textiles issues de nos vêtements, telles que le polyester, 
le nylon, le lycra ou l’acrylique. Lors des cycles de lavage, de 
minuscules fibres textiles sont évacuées avec l’eau vers la station 
d’épuration. Les processus d’épuration n’arrivent pas à retenir ces 
fibres microscopiques qui finissent dans le fleuve Saint-Laurent, puis 
dans notre eau potable. 

COMMENT RÉDUIRE LES MICROPLASTIQUES?

Éviter les microplastiques est difficile en raison de l’omniprésence 
du plastique. Cependant, nous pouvons les limiter en privilégiant des 
vêtements faits de matières textiles naturelles telles que le coton, le 
lin ou le chanvre.
1 Source : Surface Water Microplastics in the St. Lawrence River and Estuary in Canada by 
Valerie Langlois, Tuan Anh To, Ève Larocque, Julien Gigault, Raphaël A. Lavoie : SSRN

Téléchargez-le  
dès maintenant !

Calendrier  
des collectes
2025

Janvier 2025

Ville durable 
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RÉSUMÉ DU PLAN D’URBANISME - RÈGLEMENT REG-360-07

Une nouvelle vision d’aménagement  
stratégique du territoire
Depuis les dernières années, le territoire de Brossard connaît une 
pression immobilière intense et accélérée. De nombreux projets 
de développement et de redéveloppement sont en cours, en plani-
fication ou projetés et les projections démontrent que le potentiel 
anticipé pourrait atteindre plus de 22 000 nouveaux logements, 
portant la population à environ 140 000 personnes d’ici 2060.

Devant les enjeux de capacité des infrastructures et équipements 
publics pour soutenir la croissance et maintenir des milieux de vie 
de qualité, il était nécessaire de procéder à une mise à jour de la 
planification pour établir une vision d’aménagement renouvelée 
afin de mieux contrôler, guider et orienter le développement du 

Brossard de demain.

C’est ainsi que le conseil municipal a adopté, le 2 juillet 2027, le 
règlement REG-360-07 visant à modifier son plan d’urbanisme. 
Entré en vigueur le 1er novembre 2024, ce règlement a pour 
objectif de mettre à jour la vision d’aménagement du Brossard de 
demain, de préciser les enjeux et les moyens de mise en œuvre 
de la vision et de modifier certains plans d’action afin de mieux 
planifier le développement à venir en considérant la croissance  
démographique anticipée.

Les ajustements réglementaires permettront :

• d’assurer un développement qui correspondra aux attentes 
citoyennes et à la vision de la Ville pour les années à venir;

• de concrétiser et de mettre en œuvre la vision définie et convenue;

• de conserver le contrôle du développement tout en s’assurant 
que les outils soient flexibles et évolutifs;

• d’obtenir des gains et des retombées pour la collectivité.

UNE DÉMARCHE IMPORTANTE SUIVANT UN LONG 

EXERCICE PARTICIPATIF

Cet important exercice de planification s’est effectué en plusieurs 
grandes étapes qui ont favorisé l’implication des citoyens lors de 
diverses séances de travail tout au long du processus  :

Sondage et ateliers participatifs auxquels près 
de 2 000 citoyens ont participé en échangeant  
sur les attentes et sur l’identité du Brossard  
de demain;

Portes ouvertes aux citoyens et promoteurs  
où l’avant-projet de plan particulier d’urbanisme 
du centre-ville a été présenté aux  
300 participants;

Réalisation de diverses études et analyses 
pour préciser les besoins du Brossard de 
demain afin de répondre aux besoins des futurs 
résidents et ainsi assurer la qualité de vie  
des citoyens;

Élaboration de la vision d’aménagement  
(Plan d’urbanisme, PPU centre-ville,  
PPU Taschereau);

Consultation publique sur les projets de 
règlements à laquelle plus de 180 personnes  
ont participé.

Juin  

2024

Printemps  

2024

2023

Juin  

2022

Printemps  

2021
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Un développement  
réfléchi pour une 
communauté 
dynamique 
Le Brossard de demain repose sur un 
développement planifié et structuré, guidé 
par une vision d’aménagement réfléchie, 

cohérente, équitable et évolutive. Les aspi-
rations et les préoccupations des citoyens ont 
été prises en compte afin de créer des milieux de 
vie dynamiques, verts et inclusifs pour l’ensemble 
de la collectivité.

Les 4 piliers  
de la vision

RÉFLÉCHIE 

Considère les besoins actuels et futurs des  
citoyens, les contraintes en matière d’infrastruc-
tures et de circulation, tout en respectant la capa-
cité de payer des Brossardois.

COHÉRENTE  

Planifie une harmonisation des hauteurs et 
des densités avec les quartiers matures, en 
concentrant les hauteurs et densités plus élevées 
dans les secteurs à redévelopper, éloignés des 
quartiers existants et situés au cœur des aires 
TOD, tout en ajoutant et en garantissant l’accès 
à des parcs, des écoles, des commerces et  
des services.

ÉQUITABLE  

Les potentiels de développement sont distribués 
de façon équitable, en fonction de la proximité 
avec les infrastructures de transport structurant, 
et la densité est similaire sur les terrains de 
localisation équivalente.

ÉVOLUTIVE  

La densité pourra être évolutive suivant un 
mécanisme d’analyse des demandes des 
promoteurs pour maximiser les gains collectifs 
pour les Brossardois, en évaluant les projets qui 
excéderaient les normes permises.

Réfléchie

Évolutive

Cohérente

Équitable
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Les cibles de hauteur  
et de densité
Afin d’assurer un développement ou un redéveloppement 
durable du territoire ainsi qu’une harmonie avec les secteurs 
construits de Brossard, le Plan d’urbanisme définit des cibles 
de hauteur et de densité selon les particularités du territoire. 

Déterminées en fonction de critères, les cibles sont 
fixées à 50 à 100 logements par hectare répartis dans 
des bâtiments de 2 à 6 étages aux abords des quartiers 
résidentiels existants, afin d’assurer une transition graduelle 
entre les secteurs de faible densité et ceux à densité plus 
élevée. Mentionnons que plus nous nous rapprochons d’un 
réseau de transport collectif structurant (ex. station REM) 
ou d’un ensemble commercial suprarégional ou régional, 
plus nous trouvons des secteurs à densité élevée  (300 à  
450 logements par hectare répartie dans des bâtiments de  
15 à 30 étages).

Stratégie pour un 
développement évolutif 
et des gains pour la 
collectivité
En considérant la capacité des infrastructures, les besoins 
de la population brossardoise et les assises de l’acceptabilité 
sociale, il sera possible d’autoriser des projets supérieurs 

ou exemplaires qui dépassent les cibles de hauteur ou de 

densité, sans contrevenir aux objectifs du plan d’urbanisme. 

Une telle possibilité s’insère toutefois dans un exercice 
discrétionnaire ancré dans l’analyse des cobénéfices, justifié 
en fonction des retombées pour la collectivité. En effet, le projet 
doit engendrer des bénéfices pour la collectivité qui vont au-
delà des exigences réglementaires de base et contribue à 
l’atteinte des orientations et stratégies prévues.

Les attentes en matière 
de retombées collectives 
Une demande ayant pour objectif de permettre un projet qui 
excède les cibles de hauteur ou de densité devra être justifiée 
en fonction des retombées collectives qui découleront  
de celui-ci.

Une retombée collective peut concerner différents aspects 
relatifs à l’aménagement du territoire et des services offerts 
aux citoyens : gains en matière d’espaces verts, d’espaces 
publics, de logements abordables et sociaux, de conception 
architecturale durable, de modulation des hauteurs et des 
trames de voies de circulation et de mobilité. Ces derniers 
constituent des éléments bénéfiques à la collectivité qui  
doivent être pris en compte dans l’analyse des demandes 
soumises.
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Le Plan d’urbanisme intègre également le nouveau Plan particulier 
d’urbanisme du futur centre-ville de Brossard détaillant la  
planification de ce secteur. 

Le secteur Panama, au cœur de la ville, deviendra en effet le nouveau 
centre-ville grâce à sa situation stratégique et son attractivité.

Ce nouveau Plan particulier d’urbanisme a été élaboré en vue 
de définir la vision de ce futur centre-ville inclusif et durable qui 
deviendra un lieu de vie dynamique, vert, mixte, inclusif pour tous 
les citoyens et un endroit facilement desservi et accessible à pied, 
à vélo et en transport collectif. Autrement dit, un quartier urbain 
écologique exemplaire cité en exemple au Québec et même ailleurs 
dans le monde.

Imaginez-vous prendre l’apéro sur une terrasse de la GRANDE 
ESPLANADE, marcher dans le PARC CENTRAL ou installer votre 
place d’affaires au cœur du centre-ville de Brossard?

3 grandes orientations :
1. une mobilité réinventée;
2. un milieu de vie complet pourvu d’une nature regénérée;
3. un cœur d’appartenance revivifié.

Le Plan particulier d’urbanisme du boulevard Taschereau a  
également été mis à jour afin de préciser la planification détaillée 
de l’îlot formé par les boulevards Rome, Pelletier et l’avenue  
San Francisco, afin de créer un véritable milieu de vie à échelle 
humaine complet, compact, durable et accessible à une diversité de 
ménages :

• bâtiment de 8 étages en bordure du boul. Taschereau pour 
décroitre à 3 étages en bordure de l’avenue San Francisco;

• au moins 10 % du site aménagé en parcs et espaces publics  
et environ 40 % d’espaces verts privés;

• nouvelles rues et liens actifs.

POUR EN SAVOIR DAVANTAGE SUR LE 

BROSSARD  DE DEMAIN

brossard.ca/le-brossard-de-demain

POUR EN SAVOIR DAVANTAGE SUR LE 

PPU DU CENTRE-VILLE

brossard.ca/centre-ville-de-Brossard

POUR CONSULTER LE RÈGLEMENT  

REG-360-07 (PLAN D’URBANISME)

brossard.ca/projets-de-reglements-et-reglements-en-cours

Plans particuliers d’urbanisme

Le présent document se veut un résumé du contenu des 
modifications apportées au Plan d’urbanisme par l’adoption du 
règlement REG-360-07. 

La version intégrale du règlement peut être consultée à l’hôtel de ville 
ainsi que sur le site internet de la Ville. 
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RECRUTEMENT ESTIVAL

Fais briller ton été!
Tu rêves déjà à l’été et tu recherches un emploi 
qui t’allume, dans une équipe dynamique? 
Nous préparons notre saison estivale et avons 
plusieurs postes à combler tels que :

• Moniteurs de camps de jour

• Sauveteurs et moniteurs de natation certifiés

Surveille nos offres  

d’emploi et rejoins  

notre équipe!
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Des ressources inspirantes 
à votre portée
Vous vous demandez ce que vous pourriez faire de différent en 2025? 
Nous avons quelques idées pour vous! Vous pourriez :
• donner de votre temps généreusement en faisant du bénévolat;
• participer à un groupe de soutien;
• découvrir une nouvelle activité, qu’elle soit de loisir, culturelle, 

sportive ou autre.

Sachez qu’il existe une multitude d’organismes tout près de chez 
vous qui vous permettront de combler vos besoins pour la nouvelle 
année. N’hésitez pas à communiquer avec eux!

Consultez le répertoire à brossard.ca/organismes

Aide et informations  
aux locataires
Dans le contexte actuel de pénurie de logements, il est 
recommandé aux locataires qui ont présentement un bail de ne 
pas y renoncer sans avoir trouvé un nouveau logement et signé 
un nouveau bail. Afin de vous aider dans vos démarches, la Ville 
de Brossard propose sur son site internet une page regroupant 
différents organismes qui pourront vous renseigner sur vos 
droits et même vous accompagner dans vos démarches. 

Pour plus d’information, visitez : brossard.ca/logement

La location à court terme (moins de 31 jours) est possible en 

zones commerciale et résidentielle, sous certaines conditions 

et des autorisations peuvent être requises en fonction du type 

d’établissement. 

Il existe maintenant trois catégories d’hébergement locatif.

1) Établissement d’hébergement touristique général (hôtel, gîte, 

motel, auberge, etc.)

2) Établissement touristique jeunesse (auberge de jeunesse) 

Autorisés en zones commerciales uniquement 
* Informez-vous auprès de la Direction de l’urbanisme pour connaître les zones où 
ces usages de type commercial sont autorisés.

3) Établissement de résidence principale (ERP) 

Autorisé en zones d’habitation résidentielle sous certaines 

conditions

La catégorie ERP vise à permettre aux résidents de louer leur 

résidence principale sous forme d’hébergement touristique de 

façon occasionnelle et exceptionnelle. Ce type d’établissement est 

considéré comme un usage additionnel à une résidence et peut 

s’effectuer dans toutes les résidences principales de la ville de 

Brossard. Il n’est pas considéré comme un usage commercial. 

L’hébergement de type ERP est permis sous réserve des 

conditions suivantes :

• L’usage doit être fait seulement dans votre lieu de résidence 
principale (propriétaire ou locataire);

• Une seule réservation à la fois est permise;
• Une réservation ne peut excéder une période de  

31 jours consécutifs;
• L’obtention d’un certificat d’occupation pour ERP auprès  

de la Ville de Brossard est obligatoire;
• L’obtention d’un numéro d’enregistrement de la CITQ  

est obligatoire.

La résidence principale se définit comme :

• La résidence où vous demeurez de façon habituelle;
• L’endroit où vous centralisez vos activités familiales et sociales ;
• Le lieu dont l’adresse correspond à celle que vous indiquez à la 

plupart des ministères et organismes du gouvernement. 

Ce qui signifie qu’un propriétaire non occupant n’est pas autorisé 

à louer ses logements pour une période de moins de 31 jours en 

zone résidentielle.

Pour plus d’informations, consultez :  
brossard.ca/hebergement-touristique

Hébergement touristique à court terme  
UN CERTIFICAT D’AUTORISATION EST OBLIGATOIRE
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Chauffage au bois  
CONSEILS D’ENTRETIEN ET DE SÉCURITÉ

Un appareil de chauffage au bois apporte chaleur et ambiance, mais 
pour que son utilisation soit sécuritaire, certaines précautions sont 
de mise.

• Un ramonage doit idéalement être effectué à l’automne pour 
vérifier l’état général de la cheminée avant la première utilisation et 
s’assurer qu’il n’y a pas de nid d’insectes, d’oiseaux ou d’écureuils. 
Si ce n’est pas déjà fait, il est temps de le faire.

• Un ramonage doit se faire au moins une fois par an. En fonction  
de la quantité de bois brûlé, il est recommandé de le refaire  
durant l’hiver si l’on dépasse deux à trois cordes de bois  
(1 corde = 4 x 8 x 1,5 pied).

• La qualité du bois est importante. Une livraison de bois au 
printemps permet un meilleur séchage pour une utilisation  
en hiver.

• Les cendres doivent être déposées dans un récipient 
incombustible avec couvercle, à l’extérieur, sur une surface 
incombustible. Il faut attendre au moins trois jours avant de 
 jeter les cendres dans un autre récipient.

• Un détecteur de monoxyde de carbone doit être installé  
dans l’aire de vie de la maison

Le point sur le  
chauffage d’appoint
Un chauffage d’appoint ne devrait être utilisé que pour de courtes 
périodes. Si vous devez en utiliser un, voici quelques conseils de 
sécurité.

Dans la mesure du possible, évitez d’utiliser une rallonge électrique et 
branchez l’appareil directement dans une prise murale. 

Si une rallonge électrique est nécessaire :
• Assurez-vous qu’elle soit la plus courte possible et d’un calibre 

minimal de 14. 
• Veillez à ce qu’elle soit homologuée par une entreprise reconnue 

pour une utilisation au Canada.
• Placez-la de manière à ce qu’elle  

ne risque pas d’être endommagée. 

Accès dégagés,  
sécurité assurée
En hiver, il est crucial de dégager les issues de secours des 
établissements résidentiels, commerciaux ou industriels pour 
garantir la sécurité de tous!

En cas d’incendie, les services 
d’urgence doivent pouvoir accéder 
facilement et rapidement au 
bâtiment. Des issues de secours 
dégagées assurent une évacuation 
rapide et sécuritaire des occupants. 
Les voies d’évacuation obstruées 
par la neige, la glace ou d’autres 
débris peuvent retarder ou même 
empêcher une intervention efficace.

Des allées enneigées ou glacées 
peuvent aussi être glissantes et 
provoquer des chutes. En veillant à 
dégager et à sécuriser les issues, 
on réduit également les risques 
d’accidents lors d’une évacuation.
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Expositions
HALL DES ARTS
Maya Nikolova

Contes d’hiver

17 janvier au 3 avril 2025

L'artiste Maya Nikolova crée 
ses tableaux en trois dimen-
sions à partir de matériels 
assemblés en superposant 
de fines couches de peinture 
et de textures. Sa créativité 
se développe à travers divers 
matériaux trouvés : le tissu, le 
métal, les fils de fer, le papier, 
les feuilles mortes ou autres 
matériaux recyclés. 

GRAND PARC URBAIN 
Walter Manuel | Les quatre saisons de Brossard

Jusqu’au 13 avril 2025 

Walter Manuel est un photo-
graphe qui voyage à travers 
le monde et capture l’essence 
de la nature et des cultures 
avec une profonde émotion et 
un grand sens artistique. Son 
cheminement a commencé 
humblement, poussé par 
une passion d’explorer des 
contrées lointaines et de 
documenter leur beauté 
unique, des profondeurs de 
Bornéosa jusqu’à sa ville de 
résidence, Brossard. 

Spectacle familial de la 
semaine de relâche
Pour tous, dès 5 ans

LE LABYRINTHE DE LA FORÊT DÉCRÉPITE
Dimanche 2 mars | 10 h 30

Cette année, débutez votre 
semaine de relâche avec un 
superbe spectacle qui plaira à 
toute la famille.

Au cœur de la forêt Décrépite, 
il n’est pas rare d’entendre 
le rire déjanté de Jizèle, une 
sorcière maléfique qui s’amuse 
à collectionner les magiciens. 
Ali Abdou, que l’on a pu suivre 
dans les aventures des 
ténèbres de l’Arkansas, doit 
s’en méfier et éviter de tomber 
dans ses pièges! Un spectacle 
où l’on marie la marionnette et 
le multimédia. 

Centre socioculturel 
Alphonse-Lepage
7905, avenue San Francisco

Prix d’entrée : 13,29 $ (taxes non-applicables)
Admission générale
Billets en vente dès le 6 janvier, 9 h aux résidents : 

brossard.ca/billetterie

Accessible pour les 
personnes à mobilité réduite

ESPACE MUR-MUR 

DES ARTS
Kay Kou | L’Essentiel 

au-delà de la Matière

17 janvier au 6 avril 2025

Cette nouvelle exposition est 
une rétrospective des huit 
dernières années du travail 
de Kay Kou. Dans sa sélec-
tion d’œuvres, la photographe 
transcende le temps linéaire, 
tissant ensemble le passé, le 
présent et l’avenir. Son art part 
de scènes du quotidien pour 
s’étendre aux thèmes de la 
survie, du foyer, de la mémoire 
collective et de l’existentialisme. 

GALERIE 

RENÉE-BLAIN
Catherine Lessard | Grandeur 

nature / Grandeur humaine 

Dernière chance! 

11 janvier au 2 février 2025

Artiste du textile, Catherine 
Lessard crée des œuvres 
fléchées audacieuses et actu-
elles qui réinventent les codes 
et conventions d’un savoir-faire 
unique intimement lié à l’histoire 
et à la culture du Québec. Ses 
pièces surdimensionnées vous 
éblouiront et vous envelop-
peront par leur majestuosité et 
leur aspect poétique. 
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Nouvelle saison des Cafés-concerts
Plongez dans l’univers musical des Cafés-concerts avec la nouvelle programmation de 

spectacles 2025. Réservez dès maintenant votre abonnement pour toute la série et économisez !

Centre socioculturel Alphonse-Lepage | 7905, avenue San Francisco 
Billets en vente à : brossard.ca/billetterie ou au comptoir de Services Brossard 
109,15 $ (taxes incluses) pour l’abonnement et 30,55 $ (taxes incluses) pour un billet individuel.
Places réservées. Le prix du billet inclut un café et une viennoiserie. 

MAXIME LANDRY 
2 février | 11 h

Maxime Landry présente 
« Un piano dans la voix », 
un spectacle intime où 
il partage ses histoires, 
ses inspirations et ses 
émotions. 

MIKHA.ELLES
23 novembre | 11 h

Le groupe Mikha.elles 
présente « Camino de 
mujeres », un spectacle 
où quatre voix s’unissent 
pour explorer des thèmes 
liés aux femmes, mêlant 
harmonies en espagnol 
et français. Entre rythmes 
latins et émotions pro-
fondes, elles offrent un 
voyage musical engagé et 
touchant.

MARIE-ÉLAINE 

THIBERT
13 avril | 11 h

Marie-Élaine Thibert revi-
site ses plus grandes 
chansons avec émotion et 
simplicité. Accompagnée 
d’un musicien, elle nous 
offre un moment authen-
tique et puissant, mettant en 
valeur sa voix unique dans 
une ambiance chaleureuse.

STÉPHANE 

TÉTREAULT ET 

DENIS PLANTE 
14 septembre | 11 h

«  Suite Tango  » vous 
transporte au cœur de la 
musique argentine, là où le 
tango trouve sa profondeur 
et le bandonéon, son âme. 
Le violoncelliste Stéphane 
Tétreault et le bando-
néoniste Denis Plante 
s’unissent pour une explo-
ration sensuelle et moderne 
de ce genre captivant.

Sortir
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ENFANTS

COUP DE THÉÂTRE!
18 janvier | 14 h | 60 min

Dans cet atelier, Josée Bournival 
invite les enfants de 6 à 9 ans à 
découvrir le théâtre grâce à son 
livre Être rat ou pas, telle est la 
question. Les apprentis comédiens 
découvriront comment exprimer 
leurs émotions avec leur corps et 
leur voix en s’inspirant des animaux 
de ce livre.

FAB LAB

L’HEURE DE DÉCOUVERTE

Vous voulez découvrir les possibilités qu’offrent 
les différents équipements du Fab Lab, mais 
vous avez peu de connaissances en fabrication 
numérique? Vous êtes curieux, mais vous 
aimeriez en apprendre un peu plus avant de 
vous lancer dans un projet? Les activités 
« Heure de découverte » sont pour vous! 
Ces activités d’initiation vous permettront, 
en seulement une heure, de découvrir nos 
équipements, leur mode de fonctionnement 
ainsi que la gamme de projets qu’ils permettent 
de réaliser. 

La personnalisation des vêtements et de tissus

28 janvier | 19 h

Les logiciels de création et de fabrication numérique

11 février | 19 h 

La machine de découpe au laser 

25 février | 19 h

Bibliothèque 
de Brossard 
Georgette-Lepage

7855, boulevard San Francisco

  Programmation complète et inscription : 
brossard.ca/biblio

SODA 12-17 ANS

ATELIER DE PÂTISSERIE
15 février | 13 h | 90 min

Rejoignez-nous pour un atelier de pâtisserie où 
vous apprendrez à créer de délicieuses douceurs. 
Que vous soyez débutant ou passionné, cet atelier vous fera 
découvrir des techniques gourmandes et des astuces de chef!
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Mois de  
l’histoire des Noirs
Participez à nos différentes activités pour vous remémorer des 

pans importants de l’histoire, souligner l’apport exceptionnel 

des communautés noires à la société pour la rendre plus riche, 

plus diversifiée et plus inclusive ainsi que pour rendre hommage 

aux personnes qui se sont illustrées dans différents domaines. 

12 février | 19 h

Reflections on History and Heritage: The Computer Centre 

Riot at Concordia University and the Black Quebec/Canadian 

Experience. Conférence offerte en anglais

17 février | 19 h

Cinéclub ONF – Rythmes et résistance : le voyage  

du reggae au Canada

25 février | 19 h

Haïti : dette de l’indépendance, restitution et réparation

ADULTES

UNE FORTIFICATION À BROSSARD!!!  

VRAIMENT, OÙ ET POURQUOI?
29 janvier | 19 h

Cette conférence a pour objectif de souligner un des sites histo-
riques de Brossard, dont le territoire provient de la Seigneurie de 
La Prairie-de-la-Magdeleine, de son premier lieu de culte et surtout 
d’honorer l’apport des 32 premiers pionniers de cette ville. Avec 
Richard Lacroix, membre de la Société d’histoire de la Seigneurie de 
La Prairie-de-la-Magdeleine.

MES AFFAIRES

LE PLAN D’AFFAIRES ET LA PREUVE DE CONCEPT : 

UN PAS VERS LE SUCCÈS (en ligne)
14 février | 10 h

Au cours de cet atelier, vous découvrirez comment élaborer un plan 
d’affaires gagnant et réaliser une preuve de concept solide pour 
valider le projet de manière efficace, augmentant ainsi les chances de 
succès sur le marché. Avec Fabienne Fayad, ingénieure industrielle, 
consultante en gestion et en informatique et auteure.

Une mine de ressources numériques à la bibliothèque
Dictionnaires, encyclopédies, applications éducatives, bases de 
données, plateformes de téléchargement de livres, revues, films et bien 
plus encore sont disponibles en ligne, gratuitement pour les abonnés. 

Profitez de ces ressources numériques pour :
• Vous divertir grâce à des centaines de films,  

de documentaires et de séries télé;

• Apprendre une nouvelle langue ou perfectionner vos 
connaissances en informatique, en musique ou dans un domaine 
professionnel ou artistique;

• Emprunter des livres ou des revues numériques;

• Effectuer des recherches et trouver des références  
pour vos travaux;

• Ou même faire votre généalogie!

Rendez-vous à : biblio.brossard.ca/ressources-en-ligne

Sortir

MA VILLE 23



Habillez-vous chaudement 

pour venir bouger, danser et 

vous amuser en famille ou 

entre amis. Profitez de 

plusieurs activités gratuites 

et de nombreux spectacles, 

sans oublier le traditionnel 

feu d’artifice.

Pour plus de détails sur la programmation, 

rendez-vous à brossard.ca/fest-hiver

Les animaux sont interdits sur le site, sauf s’il s’agit d’un chien guide.

8 et 9 février
PARC SORBONNE

Entrée gratuite

Le Fest-Hiver, ça se fête au parc Sorbonne!
SAMEDI 8 FÉVRIER
13 h à 21 h 30

14 h Spectacle Brrr

14 h 30 Cirque d’hiver

15 h Atchoum
   nouveau spectacle

16 h et 18 h 30 Cirque d’hiver

19 h DJ Abeille

20 h Feu d’artifice

20 h 15 DJ Kat2Kat

13 h 30 et 14 h 30 Cirque d’hiver

15 h Kalimba

DIMANCHE 9 FÉVRIER
13 h à 16 h

QUOI FAIRE SUR LE SITE?
Activités en continu

• Jeux géants

• Jeux gonflables

• Fort  challenge

• Hockey Polo

• Sling shot géant

• Jonglerie d’hiver

• Bataille de boules 
de neige

• Trottinette des neiges

• Vélo surdimensionné

• Démonstration de 
sculpture sur glace

• Animation et jeux 
pour la famille

• Cabane à sucre urbaine ($)
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Cours de natation :  
une évaluation pour  
choisir le bon niveau
En prévision des inscriptions 
de la session du printemps, 
des séances d’évaluation des 
habiletés aquatiques seront 
offertes. Les participants inscrits 
aux cours de la session d’automne 
2024 et de l’hiver 2025 n’ont pas à 
être évalués lors de ces séances.

Ce service est offert exclusive-
ment aux résidents de Brossard. 
Profitez d’une évaluation des ha-
biletés aquatiques (EHA) par un 
moniteur certifié pour s’assurer 
que le participant est inscrit dans le bon niveau, ce qui contribue à 
l’apprentissage, à l’uniformité, à la qualité et à la sécurité des cours  
de natation. 

Réservez votre place gratuitement à compter du 24 février, 8 h 30, 
sur la plateforme d’inscription en ligne. 

En 2025, vivez l’excitation des compétitions sportives

Des activités libres pour 
bouger en famille
EXPLORE TON 

GRAND PARC URBAIN 

À VÉLO À PNEUS 

SURDIMENSIONNÉS

Samedi 18 janvier | 11 h à 14 h  

 Chalet du Grand parc urbain 
Activité gratuite, sans réservation. 
Premier arrivé, premier en selle!  
Preuve de résidence et 
abonnement Bciti+ valide 
obligatoires.

SÉANCE DE PATIN LIBRE  

« SPÉCIAL DISCO » 

Samedi 25 janvier | 20 h à 21 h 50  

 Aréna Michel-Normandin  
Animation et DJ 

Pour plus de détails :  
brossard.ca/hiver

6 au 19 janvier 2025  

Tournoi provincial M11 André-Madore de Brossard (47e édition) 
 Aréna Michel-Normandin et Complexe sportif CN.

27 janvier au 2 février 2025  

Tournoi de ringuette du Roussillon (23e édition) 
 Aréna Michel-Normandin

31 janvier au 2 février 2025 

Invitation Peter Suen 50m par le Club de natation SAMAK (14e édition) 
 Complexe aquatique

Pour l’occasion, les bains libres seront annulés. Les cours de natation 
seront aussi annulés du 30 janvier au 2 février inclusivement. 

En raison de la tenue de ces événements, l’achalandage dans 
le secteur du stationnement de l’aréna Michel-Normandin et du 
complexe aquatique sera plus élevé. Il est recommandé d’ajuster 
votre temps de déplacement. Merci de votre collaboration et bon 
succès à tous les participants!
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publicités vendues par Éditions Média Plus 
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che et la responsabilité. Le seul bénéfice pour 

un annonceur d’être présent dans les pages de la 

parution se limite à la publicité qui le représente. 

L’annonceur n’est lié d’aucune manière et à aucun 
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conditions générales de vente fixées par cette 

compagnie mandatée par la Ville.

Toute correspondance doit être adressée à Services 
Brossard au : 2001, boulevard de Rome, Brossard, 
Qc, J4W 3K5

450 923-6311  services@brossard.ca

SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL MUNICIPAL
Les prochaines séances ordinaires du conseil municipal se tiendront au 1er étage de l'hôtel 
de ville (2001, boul. de Rome) les 21 janvier et 18 février à 19 h 30. 

Le calendrier des séances, les ordres du jour et les procès-verbaux sont accessibles au 
brossard.ca/conseil. Visionnez la séance en direct sur  

DOREEN ASSAAD
Mairesse
mairie@brossard.ca
450 923-6325

TINA DEL VECCHIO
Conseillère • District 2 • Secteur B
tina.delvecchio@brossard.ca 
450 923-6311, poste 6502

ANTOINE ASSAF
Conseiller • District 7 • Secteur R
antoine.assaf@brossard.ca
450 923-6311, poste 6507

PATRICK LANGLOIS
Conseiller • District 4 • Secteurs P-V
patrick.langlois@brossard.ca
450 923-6311, poste 6504

MICHELLE JARNAM HUI
Conseillère • District 9 • Secteurs L-N-J-X-Y
michelle.hui@brossard.ca
450 923-6311, poste 6509

CHRISTIAN GAUDETTE
Conseiller • District 1 • Secteurs C-E-B
christian.gaudette@brossard.ca 
450 923-6311, poste 6501

SOPHIE ALLARD 
Conseillère • District 6 • Secteur S
sophie.allard@brossard.ca
450 923-6311, poste 6506

STÉPHANIE QUINTAL
Conseillère • District 3 • Secteur A
stephanie.quintal@brossard.ca
450 923-6311, poste 6503

XIXI LI
Conseillère • District 8 • Secteurs O-N-I
xixi.li@brossard.ca
450 923-6311, poste 6508

CLAUDIO BENEDETTI
Conseiller • District 5 • Secteurs T-S-P
claudio.benedetti@brossard.ca 
450 923-6311, poste 6505

DANIEL LUCIER
Conseiller • District 10 • Secteurs L-M-N
daniel.lucier@brossard.ca
450 923-6311, poste 6510

VOTRE CONSEIL 
MUNICIPAL

MAIRE SUPPLÉANT

Patrick Langlois, conseiller municipal du district 4 (secteurs P-V), agit à titre 
de maire suppléant depuis  août 2024. À ce titre, M. Langlois possède et exerce 
les pouvoirs de la mairesse lorsque celle-ci est absente du territoire ou est dans 
l’impossibilité de remplir les devoirs liés à sa charge.  
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brossard.ca/fest-hiver

8 et 9 février
Parc Sorbonne


